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Annonces: Publicitas, S.A. suisse de Publicité, 21, rue Leopold Robert, 
La Chaux-de-Fonds.— Succursales et agences en Suisse et à l'étranger 

A N N O N C E S : 

suisses 15 oentlmes, öftres et demandes de 
places 10 centimes Is mil l imètre, 

étrangères 20 oentlmes le mil l imètre. 

Les annonces se paient d'avance. 

Nos relations commerciales 
avec l'Allemagne 

La rupture des relations commerciales entre la 
Suisse et l'Allemagne fait l'objet de nombreux 
articles dans la presse quotidienne suisse. Entre 
autres, la Neue Zürcher Zeitung vient récemment 
de publier un article sur cette question, que nous 
recommandons à Fattention de nos lecteurs. 

Il rappelle qu'ensuite de la dénonciation par la 
Suisse du traité de commerce avec l'Allemagne, 
il ne fut plus appliqué depuis le 4 février dernier. 
On se souvient que les motifs à la base de cette 
dénonciation résident dans l'augmentation constante 
de l'exportation de produits allemands en Suisse 
et une diminution correspondante de nos exporta
tions en Allemagne. Au vu de ces faits, on espé
rait que ce pays serait disposé à conclure avec 
la Suisse un nouveau traité, tenant compte de la 
situation. Cet espoir ne s'est malheureusement pas 
réalisé, mais bien au contraire, l'Allemagne non 
seulement n'a rien fait jusqu'ici pour chercher à amé
liorer les relations économiques . existantes entre 
les deux pays, mais les a, au contraire, aggravées 
par des mesures restrictives nouvelles. Nous n'ar
rivons pas à comprendre cette mentalité: D'un côté, 
l'Allemagne n'admet pas que l'étranger fasse subir 
des restrictions à l'entrée de ses produits, mais, en 
revanche, trouve tout naturel la répression qu'elle 
met à l'importation de produits étrangers dans son 
pays, tant par des mesures douanières proprement 
dites, que par la restriction de la sortie des devises 
destinées à payer les produits importés. 

On peut admettre que l'Allemagne cherche par 
tous les moyens à rendre active sa balance commer
ciale envers les Etats dont elle est débitrice en 
vertu des réparations, mais comme vis-à-vis de la 
Suisse il n'existe aucune obligation de ce genre et 
que la balance commerciale solde en faveur de 
l'Allemagne, une telle prétention ne se justifie en 
aucune manière. 

L'Allemagne a exporté en Suisse, en mars 1932, 
malgré le contingentement, pour 34,1 millions de 
fr., contre 53,4 millions le mois correspondant de 
1931 et en avril respectivement pour 37,5 et 43,4 
millions, ce qui correspond à un recul d'environ 
30 % alors que l'exportation suisse tomba, en mars 
1J32, à 12,3 millions contre 21 millions en mars 
1931 et, en avril, à 8,7 contre 20 millions, soit 
une diminution de 40 °/o et 55 °/o. 

Ce recul de notre exportation n'est dû qu'en 
partie à l'abolition du traité de commerce et les 
prescriptions en matière de devises édictées par 
l'Allemagne y sont pour beaucoup. Dans l'impossi
bilité de savoir quand les créances dues pour livrai
sons de marchandises seront débloquées, les expor
tateurs suisses doivent renoncer en bien des cas à 
accepter les commandes qui leurs sont faites par 
leurs clients allemands. Cette renonciation est d'au
tant plus indiquée vu la perspective d'un change
ment toujours plus probable. La balance commer- J 

:iale jadis très active indique une tendance à la 
laisse, les stocks d'or et de devises diminuent de 
dus en plus et les difficultés financières des com-
nunes et des Etats ne font que s'aggraver de 
our en jour. 

L'Allemagne devrait comprendre que la situation 
intolerable qu'elle fait à la Suisse ne peut durer. 
!^e Reich ne peut, d'un côté, exigar le paiement en 
plein de ses exportations en Suisse qui sont mensuel
lement d'environ 36 millions et prétendre, d'un 
autre côté, de ne se libérer que pour le 25 °/o 
des dettes résultant de nos exportations mensuelles 
d'environ 10 millions dans ce pays, en bloquant le 
solde qui est dû. Nos exportateurs ne peuvent 
être à la fois fabricants, commerçants et banquiers. 
Pour maintenir leurs exploitations, il est .nécessaire 
qu ils reçoivent, en plein, la contre-valeur de leurs 
marchandises livrées en Allemagne, d'autant plus 
qu'aujourd'hui aucun institut financier n'est disposé 
à avancer à nos exportateurs des crédits basés sur 
des disponibilités bloquées en Allemagne. 

Nous nous demandons ce que dirait ce pays, si, 
usant des procédés utilisés par lui, la Suisse, pour 
sauvegarder les intérêts de son économie nationale 
non seulement la sortie des devises pour les créances 
menacés, limitait par des mesures extraordinaires 
résultant de produits qui lui ont été livrés, mais 
aussi la sortie des fonds qui ont été déposés par 
des ressortissants allemands dans nos banques. L'Al
lemagne crierait évidemment à l'arbitraire et pour
tant nous ne ferions que suivre l'exemple qu'elle 
nous donne. 

Nous aimons à croire qu'il n'y aura pas lieu 
d'en arriver à cette extrémité et que l'Allemagne 
reconnaissant le bien-fondé de nos revendications, 
finira par y faire droit et conclura une entente pro
pre à mettre fin à une situation intolérable et qui 
en définitive ne peut être que profitable aux deux 
parties. 

Chambre suisse de l'Horlogerie 

Le Comité Central de la Chambre suisse de 
l'horlogerie a tenu séance le 3 juin courant à Neu-
châtel. 

Après avoir liquidé un certain nombre de ques
tions administratives et d'affaires courantes, il a 
consacré une grande partie de sa séance à la 
situation économique actuelle qui place toutes les 
branches de l'activité nationale, plus spécialement 
les industries d'exportation et ,en particulier, l'hor
logerie, dans des conditions d'existence si diffiedes. 
Il y a là un problème extrêmement angoissant 
pour les chefs d'industrie, qui, toutefois, ne voient 
pas le salut dans l'appel à l'intervention de l'Etat, 
solution simpliste et facile, à laquelle on n'est, 
en général, que trop tenté de recourir, dans les 
périodes troublées. 

Pour concrétiser ses discussions, le Comité Cen
tral a condensé, sous forme d'une adresse au 
Conseil fédéral, les conclusions auxquelles il en 
est arrivé. 

Cette adresse est libellée comme suit: 

Le Comité central de la Chambre suisse de l'Hor
logerie, conscient des difficultés très grandes devant 
lesquelles se trouve le Conseil fédéral, en raison de 
l'aggravation continuelle de la crise économique, et 
tout en rendant un juste hommage aux efforts inlas
sables faits par lui duns le but d'apporter des 
allégements à la situation des industries d'exportation 
dont l'existence même se trouve menacée par les 
conditions économiques mondiales, tient bien à pré
ciser cependant sa conviction qu'en principe l'Etat 
ne devrait pas intervenir dans l'économie privée; il 
regretterait en particulier de voir s'organiser en 
Sidsse un système de crédits de crise officiels en 
faveur des entreprises individuelles. 

L'aide aux chômeurs par des travaux productifs 
est, en elle-même, la bienvenue, mais l'arrêté fédé
ral du 18 mars 1932 ne paraît pas pouvoir s'appll 
quer à l'industrie horlogère et à ses branches an
nexes; un eentente entre les divers Départements 
de l'administration fédérale, pour la répartition de 
leurs commandes à l'industrie privée, constituerait un 
appid plus rationnel. 

IM meilleure aide à l'industrie résiderait duns 
l'abandon de la politique de subventionne ment, duns 
une réduction générale des charges qui pèsent spé
cialement sur les industries d'exportation, à savoir: 
taxes fiscales, postales, téléphoniques, télégraphiques, 
de transports — dans un réajustement des traite
ments du personnel des administrations publiques — 
et, d'une façon générale, dans wie réadaptation de 
tous les éléments entrant en ligne de compte dans 
la formation du coût de la vie. 

Les efforts des Pouvoirs publics tendant à l'ins
titution de clearings et à l'instauration d'un régime 
de compensations sont enregistrées avec satisfaction, 
car ces mesures peuvent constituer une aide effective 
aux industries d'exportation, à condition d'êtr? amé
liorées et développées. 

Le Comité central examina ensuite la question de 
la révision du traité de commerce avec l'Autriche, 
des relations commerciales avec l'Allemagne et avec 
la France et il entendit un rapport sur les agisse
ments déloyaux de la maison Verbania qui ont été 
retracés dans la Fédération Horlogère Suisse du 
28 mai écoulé. Un rapport lui fut présenté égale
ment au sujet d'une proposition de participation col
lective de l'horlogerie suisse à la Foire de Bruxelles 
en 1933; un patronage officiel de cette manifestation 
n'est pas envisagé. 

La prochaine séance du Comité Central aura 
lieu le 24 juin et sera suivie de rassemblée géné
rale des délégués des sections de la Chambre. 

Société suisse de Chronometrie 

La Société suisse de Chronometrie a tenu sa hui
tième assemblée générale à Berne, le samedi 4 
juin courant. En cette occasion, la nature elle-même 
s'était mise en frais, le temps était magnifique et 
la ville fédérale avait pris ses airs les plus sympa
thiques et les plus accueillants, tenant à donner aux 
chronométriers qui, à part le contingent de Genève, 
de Bienne et de Schaffhouse, viennent des hautes 
vallées du Jura, une juste compensation pour l'hi
ver interminable dont ils ont été gratifiés cette 
année. 

C'est donc sous d'heureux auspices que s'ouvrait 
cette assemblée, qui comptait environ 200 partici-


